ELECTRICITE ET EAUX DE MADAGASCAR

Actif net réévalué 
au 15 octobre 2007

EEM a publié dans un quotidien de diffusion nationale les données suivantes relatives à son actif net réévalué :
Données relatives aux actifs du groupe 

0n trouvera ci-après un tableau récapitulant la valorisation des actifs du groupe : actifs nets comptables sociaux et consolidés, et, au 15 octobre 2007, valeur des actifs réévaluée de façon extra comptable à partir des comptes consolidés au 30 juin 2007en référence à leur valeur boursière à cette date (Aquaculture inscrite sur le marché libre en juillet 2007), à celle résultant d’expertises (immobilier) et à celle sur la base de laquelle le groupe a reçu des offres d’acquisition (hôtellerie vietnamienne)
	
	Actif net social
30 juin 2007
	Actif net  consolidé
30 juin 2007
	Actif net réévalué au
15 octobre 2007

	Gascogne (M€)

Pôle hôtelier (M€)

Divers (M€) (aquaculture, bois,…) 
Autocontrôle (M€)

Endettement net (M€)


	42,88

27,24

10,81

4,89

(5,96)


	49,08

18,39

13,25

*

(14,08)


	49,08

48,27

19,2

3,74

 (15,86)

	Actif net (M€)

Actif net corrigé de l’annulation
	79,86

77,71
	66,64

-
	104,43

-

	Valeur des actifs par action (€) 
	25,05**
	23,16***
	33,66**

	Valeur des actifs par action après attribution gratuite (€)
	22,77**
	20,90***
	30,60**


        *autocontrôle déduit de l’actif net 

        ** base 3.102.000 actions avant attribution gratuite et 3.412.200 actions après attribution gratuite

       *** base autocontrôle déduit, soit 2.876.976 actions avant attribution gratuite et 3.187.176 après attribution
Méthodologie retenue :

Conformément aux engagements pris en Assemblée Générale, le groupe EEM publie désormais, lors de chaque avis financier, une évaluation de son actif net réévalué actualisé à la date de publication de l’avis financier.

La méthodologie retenue consiste, à partir de la situation comptable consolidée la plus récente, à actualiser les principaux actifs du groupe comme suit :

· Gascogne : valeur réévaluée égale au dernier actif net comptable consolidé publié par Gascogne ramené au nombre d’actions en portefeuille à la date de réévaluation,
· Hôtellerie : dernière valeur comptable consolidée publiée corrigée des valorisations résultant de propositions d’acquisition ou de prises de participation reçues par le groupe,
· Aquaculture : cours de bourse de FMB Aquapole à la date de réévaluation, (la société étant désormais cotée sur le marché Alternext d’Euronext Paris),

· Immobilier : les dernières valeurs comptables consolidées sont corrigées des évaluations intervenues depuis le dernier arrêté des comptes (le groupe procède, environ tous les deux ans, à des évaluations à dire d’expert des différents éléments de son patrimoine immobilier),
· Les actifs du secteur bois, entièrement provisionnés, ne sont pas retenus dans ce calcul d’actif net consolidé réévalué,
· L’endettement net est apprécié à la date de publication de l’ANR (endettement net du dernier arrêté comptable majoré de nouvelles dettes et diminué des remboursements et des flux de trésorerie intervenus depuis).

Cette méthodologie, déjà utilisée lors des publications intervenues les 31 août et 15 octobre 2007, sera désormais utilisée à l’occasion de chaque publication d’avis financier. Cette méthodologie et les calculs qui découlent de son application sont, comme les autres avis financiers de la société, soumis aux Commissaires aux Comptes pour validation.

En application des règles définies ci dessus, le calcul d’actif net réévalué effectué au 15 octobre 2007, à partir des comptes consolidés au 30 juin 2007 a porté sur :

· Hôtellerie : le groupe a reçu des propositions fin août 2007 d’entrée au capital des hôtels vietnamiens qui ont conduit à la revalorisation de l’hôtellerie vietnamienne de 29, 88M€, la valorisation de l’hôtel d’Angkor restant inchangée,
· Gascogne : ANC consolidé tel que publié par la société le 25 juillet 2007, 

· Divers : ce poste a été réévalué à hauteur de :
· 5,56 M€ pour l’aquaculture, réévaluée à hauteur de la différence entre le prix de souscription  à l’augmentation de capital (10,5 €/action) et la valeur dans les comptes consolidés,
· 1 M€ pour l’immobilier, pour tenir compte de nouvelles évaluations des actifs malgaches, au demeurant rendues obligatoires par la réglementation locale (expertise d’un cabinet agréé près les tribunaux de Madagascar du 20 juillet 2007)

· Endettement net : le poste tel que figurant dans les comptes consolidés au 30 juin a été corrigé :

· de l’impact de l’amélioration de la trésorerie du pôle hôtelier de 1 M$ (665 K€),
· du complément d’endettement pris par la société mère (6 M€),
· des placements à court terme de la société mère (4,8M€, dont 2,57 M€ d’obligations SFC),
· de la trésorerie de la société mère au 15 octobre 2007,
· des remboursements d’emprunts effectués par la société mère et par les diverses entités du pôle hôtelier.
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